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L'exploration pÃ©troliÃ¨re et gaziÃ¨re n'est pas formellement interdite dans le nouveau "refuge marin" mis en place plus tÃ´t
en juin par le gouvernement Trudeau au large des cÃ´tes de la Nouvelle-Ã‰cosse, a appris Le Devoir. Ce genre de mesure
de protection doit pourtant permettre au Canada de prÃ©server des Ã©cosystÃ¨mes vulnÃ©rables aux activitÃ©s humaines,
mais aussi de respecter ses objectifs de protection des ocÃ©ans.



Le 8 juin, le ministÃ¨re PÃªches et OcÃ©ans Canada (MPO) a annoncÃ© la crÃ©ation du "Refuge marin des canyons
orientaux", une zone de plus de 44 000 kilomÃ¨tres carrÃ©s situÃ©e au sud de la Nouvelle-Ã‰cosse. Selon le gouvernement
fÃ©dÃ©ral, ce projet a Ã©tÃ© conÃ§uÂ "pour aider Ã  sauvegarder le milieu marin unique de la rÃ©gion". Il s'inscrit aussi
dansÂ "l'engagement du gouvernement Ã  conserver 25 % des ocÃ©ans du Canada d'ici 2025, et 30 % d'ici 2030". Le MPO
dit avoir ciblÃ© la zone Ã  protÃ©ger "en fonction des preuves scientifiques" qui dÃ©montrent que le secteur compte
desÂ "concentrations denses de coraux d'eau froide [formant]Â des habitats importants qui abritent une vie marine
diversifiÃ©e". Ils sont aussiÂ "vulnÃ©rables aux perturbations causÃ©es par diverses activitÃ©s maritimes, notamment les
pÃªches de fond, rÃ©alisÃ©es Ã  l'aide de chaluts, de casiers, et de palangres". Dans ce contexte,Â "toutes les pÃªches de fond
commerciales et communautaires seront dÃ©sormais interdites dans le refuge marin", prÃ©cise le ministÃ¨re fÃ©dÃ©ral.
L'exploration pÃ©troliÃ¨re et gaziÃ¨re n'est toutefois pas formellement interdite dans le nouveau refuge marin, mÃªme s'il
n'y a pas prÃ©sentement de projet du genre dans la zone ni de permis d'exploration.Â "La norme de protection pour
d'autres mesures efficaces de conservation par zone, y compris les refuges marins, exige que toutes les activitÃ©s
humaines soient Ã©valuÃ©es au cas par cas. Certaines activitÃ©s peuvent Ãªtre autorisÃ©es si les risques qu'elles posent pour
la zone sont effectivement Ã©vitÃ©s ou attÃ©nuÃ©s, et si les autres mesures efficaces de conservation par zone continuent de
fournir des rÃ©sultats en matiÃ¨re de conservation de la biodiversitÃ©", prÃ©cise le MPO dans une rÃ©ponse Ã©crite. C'est le cas
des activitÃ©s pÃ©troliÃ¨res et gaziÃ¨res, qui seraientÂ "assujetties au processus d'Ã©valuation environnementale du Canada
pour leurs rÃ©percussions". Le ministÃ¨re ajoute qu'"Ã  l'avenir, s'il y a des permis ou des activitÃ©s pÃ©troliÃ¨res et gaziÃ¨res
approuvÃ©s dans un refuge marin, mais qu'aucune extraction n'a lieu, la zone de chevauchement continuera de compter
pour la cible de conservation marine du Canada". ConcrÃ¨tement, cela signifie qu'un secteur oÃ¹ une entreprise rÃ©aliserait
des forages exploratoires serait toujours comptabilisÃ© comme Ã©tant un milieu marin protÃ©gÃ©. Cependant, si le
gouvernement fÃ©dÃ©ral autorisait un projet d'exploitation pÃ©troliÃ¨re ou gaziÃ¨re, la zone serait retirÃ©e du refuge marin.
Pour le biologiste Sylvain Archambault, qui analyse ce genre de dossier depuis plusieurs annÃ©es, le gouvernement
fÃ©dÃ©ral fait preuve d'incohÃ©rence. C'est ce qu'on appelle dÃ©sormais en France, la politique du "en mÃªme temps"...
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